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Ordre du jour

■ Actualités sur le PPA et la feuille de route 

● Contentieux, loi Mobilités - DREAL Occitanie
● GT évaluation des effets sur la santé du PPA - ARS 31
● Tableau de suivi du PPA et de la feuille de route - DREAL Occitanie

■ Les actions

● La ZFE - Toulouse Métropole
● Le schéma directeur cyclable d’agglomération - Tisséo Collectivités
● Le projet Commute - Toulouse Métropole

■ Communication autour des enjeux de la qualité de l’air

● Les rencontres Internationales Air et Santé - ATMO Occitanie
● La journée nationale de la qualité de l’Air - DREAL Occitanie
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Actualités 
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■ Procédure de manquement à l’application du droit communautaire

■ La CJUE a prononcé le 24 octobre un arrêt contre la France constatant un 
défaut d’application de la directive européenne relative aux normes de qualité 
de l’air sur le dioxyde d’azote (12 zones)

■ Deux griefs

● Principe du dépassement : dépassement « systématique et persistant »
● Durée du dépassement : défaut d’une « période la plus courte possible »

■ Arguments présentés par l’État français n’ont pas été retenus par la Cour 

Contentieux européen NO2
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■ Risque de sanction financière : en cas de condamnation à l’issue de la 
procédure de manquement en manquement

■ La France doit proposer un plan de mise en œuvre de l’arrêt d’ici le 24 décembre

● Va reprendre les actions proposées depuis mars 2019 par les collectivités
● Va mettre en avant les ZFE et la nouvelle Loi Mobilité

■ Mise en demeure pour non transposition de la directive européenne : préparation 
d’un décret qui introduira la notion de « délai le plus court possible »

Contentieux européen NO2
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Contentieux français

■ Recours des Amis de la Terre auprès du Conseil d’État

● Suite à la publication des feuilles de route : en octobre 2018, recours en 
inexécution de la décision de 2017 (mesures insuffisantes)

● Le gouvernement a produit les compléments attendus en automne 2019
● Arrêt attendu prochainement

■ Plaintes individuelles : 3 jugements

● Constat de l’insuffisance des PPA pour mettre fin aux dépassements des normes
● Lien entre l’état de santé et la pollution écarté par manque d’éléments de preuve 

suffisants
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Loi d’Orientation des Mobilités (LOM)

■ Une loi pour modifier le cadre des transports

● Objectif : favoriser les déplacements du quotidien et proposer des solutions 
alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle 

● Identification des besoins et attentes des citoyens lors des Assises nationales 
de la mobilité (sept à déc 2017)

● Débat parlementaire depuis novembre 2018
● Adoptée le 19 novembre 2019

■ Articulée autour de 3 piliers 

● Faciliter et encourager le déploiement de nouvelles solutions pour permettre à 
tous de se déplacer 

● Engager la transition vers une mobilité plus propre
● Investir plus et mieux dans les transports du quotidien

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/projet-loi-mobilites

https://www.francemobilites.fr/

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/projet-loi-mobilites
https://www.francemobilites.fr/
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Loi d’Orientation des Mobilités (LOM)

■ Les Zones à Faibles Émissions (ZFE) remplacent les Zones à Circulation 
Restreinte (ZCR) - Articles 27 et 28

■ Qui est concerné ?

● Toutes les agglomérations ont désormais la possibilité de mettre en place une ZFE
● Les EPCI de + de 100 000 habitants et ceux situés dans le périmètre d’un PPA doivent 

étudier la création d’une ZFE dans leur PCAET
● Les territoires dont les normes de qualité de l’air ne sont pas respectées de manière 

régulière doivent mettre en oeuvre une ZFE d’ici le 31 décembre 2020

■ Simplification de la mise en œuvre 

● Étude et consultation unique possibles en cas de projet conjoint à plusieurs collectivités 
territoriales

● Allégement des conditions d’extension d’une ZFE à une collectivité territoriale limitrophe
● Simplification de procédure lorsqu’il s’agit de la mise en œuvre d’une ZFE étudiée dans 

le cadre d’un PCAET

■ Ouvre la possibilité d’automatiser le contrôle
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Groupe de travail 

« Évaluation des effets 

sur la santé du PPA »

Agence Régionale de Santé
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Tableau de suivi du PPA 

et de la FdR
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Tableau de suivi

■ Bilan annuel du PPA

● Prévu dans le PPA pour suivre l’avancement des actions
● Période de collecte des indicateurs ajustée pour avoir des données annuelles 

fiabilisées : fin du 1er trimestre
● Présentation de la synthèse des indicateurs du PPA et de la feuille de route au 

comité de suivi de juin

■ Proposition pour la publication du tableau de suivi

● Présentation « attractive »
● Publication sur le site internet de la DREAL
● Tableau commun pour les actions du PPA et de la feuille de route
● Maquette : recueil des observations 
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Tableau de suivi
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Tableau de suivi
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Tableau de suivi
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Tableau de suivi

■ Répartition des actions par thématiques 

● Mobilité - Transports : 59 actions
● Tertiaire - Résidentiel : 9 actions
● Industrie : 3 actions
● Aménagement - Planification : 15 actions
● Communication - Sensibilisation : 4 actions

→ Regroupement de certaines actions à envisager 

■ Proposition 

● Recueil des observations sur l’ergonomie : fin janvier 2020
● Validation par les MO de la classification thématique des actions et des 

regroupements éventuels : fin février 2020
● Collecte des indicateurs : mars / avril 2020
● Présentation du bilan au comité de suivi de juin 2020
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Les actions

Toulouse Métropole
Tisséo Collectivités
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Événements autour des 

enjeux de la qualité de l’air
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Rencontres Internationales 

Air & Santé

ATMO Occitanie
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Journée nationale de la 

qualité de l’air 2019
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Appel à projets JNQA - DREAL

■ Journée nationale de la qualité de l’air - Mercredi 18 septembre

● Favoriser la mobilisation pour sensibiliser les citoyens à l'importance de respirer 
un air de bonne qualité

● Montrer les bonnes pratiques pour améliorer la qualité de l'air au quotidien
● Tous les acteurs sont encouragés à organiser des manifestations dans ces 

objectifs

■ Appel à projets organisé par la DREAL au printemps 

● Actions en faveur de la qualité de l’air intérieur et / ou extérieur
● 18 actions, essentiellement ateliers, stands ou conférences de sensibilisation
● Actions sur plusieurs départements et pas uniquement dans les métropoles 

(Lozère, Ariège, Gers, Gard, Aveyron)
● Diversité des porteurs d’actions : associations, collectivités, services de l’État



Pilote Intitulé / descriptif Coût total Lieu
Subvention 

DREAL

CPIE APIEU 
Montpellier

Stand Plan de déplacement Etablissements scolaires 
– présentation du jeu de rôle Roll’Air

12 000 € Montpellier 2 000 €

ARS Occitanie Challenge « Podo-Team », quizz QA, challenge 
« ÔboulotSansAuto »,...

  2 175 € Toulouse et 
Montpellier

1 075 €

Tournefeuille 
Avenir 

Environnement

Réalisation d’un dossier pédagogique sur la QA, 
exposition sur la QA   1 000 € Tournefeuille     700 €

Communauté 
d’Agglo du 
SICOVAL

Ateliers et exposition sur la mobilité et la Qualité de 
l’Air   4 500 € Labège 2 500 €

FNE Midi-
Pyrénées

Stand sur la Qualité de l’Air (atelier pédagogique, 
jeux, quiz) 1 310 € Toulouse 1 000 €

Agence 
Lozérienne de 

la Mobilité

Ateliers de sensibilisation sur la mobilité durable, la 
pollution de l’air, … (7 tables thématiques)

11 700 € Lozère 2 000 €

CPIE Pays 
Gersois

Ateliers de sensibilisation à l’impact des produits 
phytosanitaires, aux polluants du quotidien,... 2 588 €

Mirande et 
Auch 2 000 €

CLCV 31 Stand sur la QA et les économies d’énergie 2 400 € Colomiers 1 800 €

OPH Ariège
Réalisation d’un dépliant sur l’air et la santé, et 
sensibilisation du public à la QA 1 300 € Ariège 1 000 €



Pilote Intitulé / descriptif Coût total Lieu Subvention 
DREAL

CPIE du 
Rouergue

Réalisation d’un module de 3 séances sur la QA à 
destination des écoles, animations pédagogiques,...

3 600 € Aveyron 2 800 €

DDTM 30 Conférence-débat  sur la QA 1 320 € Nîmes    300 €

Association 
« Souffle LR » 

Stand d’information sur les polluants, tapis jeu de l’oie 
sur la pollution de l’air,... 2 500 € Montpellier 2 000 €

Association 
« Pour changer 

d’Air »

Stand d’information et de sensibilisation à la pollution 
de l’air 2 500 € Toulouse 2 000 €

ATMO 
Occitanie

Rencontres Internationales Air et Santé (interventions 
magistrales et tables rondes) sur les connaissances 
actuelles et les actions mises en œuvre.

85 000 € Toulouse 2 000 €

3M
Stand de sensibilisation du grand public à la QA, 
activités ludo-éducatives, jeux de rôles,...  500 € Montpellier    380 €

FNE 
Languedoc 
Roussillon

Stands d’animation sur la pollution de l’air (échanges 
avec le public, infos sur les sources de pollution de 
l’air,...)

1 300 € Montpellier 1 000 €

DREAL 
Occitanie Inspections ICPE 1 000 € Dpts 31 et 09         - €

DREAL 
Occitanie

Exposition pollution de l’air + conférence-débat QA + 
ateliers pédagogiques (jeu dépollul’Air)

2 000 €
Montpellier et 

Toulouse
        - €

TOTAL 140 000 € 26 000 €
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Merci de votre attention

Contacts DREAL Occitanie / Toulouse :

Cécile TOUYA : 
cecile.touya@developpement-durable.gouv.fr

Julie BENOIT-PILVEN :
julie.benoit@developpement-durable.gouv.fr

Sébastien GRENINGER :          
sebastien.greninger@developpement-durable.gouv.fr


